
Je me connecte à mon espace sur Amelipro

Je clique sur
"Compensation
perte d'activité"

soit le calcul
n'a pas été

fait et
apparait cette

fenêtre

soit le montant
restant à verser
ou repris par la
CPAM apparait

vous pouvez
contester le calcul

dans un délais de 2
mois par courrier

Compensation perte d'activité : solde ou
trop perçu vous pouvez le savoir dès à

présent : 
le SFCD vous explique comment

Tous les éléments présentés dans ce document ont uniquement une valeur informative et ne peuvent être considérés comme faisant juridiquement foi. Les informations
communiquées n’engagent pas la responsabilité de son auteur, ni de FFCD, ni de SFCD . Bien que son objectif soit de diffuser des informations actualisées et exactes, ils ne peuvent

en garantir le résultat et s’efforceront de corriger les erreurs qui lui seront signalées. Ils ne peuvent également être tenu responsables d’erreurs ou d’éventuels dommages directs
ou indirects pouvant découler de son utilisation de ce fascicule. TOUTE REPRODUCTION, MÊME PARTIELLE EST INTERDITE.


